
 

 
 

 
 

                            
 

  
 
 
 

 
 

 
Contexte 
L’association Vignes et Vignerons du Trièves cherche à maintenir les vignes 
encore en production dans le Trièves en travaillant avec les vignerons en 
place et des porteurs de projet viticole. Si ces derniers manquent souvent 
de matériel adapté à la vinification  celui des vignerons encore en activité 
est  souvent vétuste. De plus,  ces deux publics ne maîtrisent pas forcément 
les pratiques œnologiques de la vinification. 

Objectif 

Aider les personnes à vinifier dans de bonnes conditions : 
• en leur fournissant le matériel nécessaire à moindre coût (économie 

d’échelle), 
• en leur prodiguant un appui technique centralisé au local. 

Public ciblé 
Les porteurs de projet viticole et les vignerons en place pour les aider à 
vinifier. 

Contenu 
� Mise à disposition d’un local adapté et équipé en matériel de 

vinification : 7 vignerons apportent leur vendange. 
� Mise en place d’un appui technique au moment des vendanges puis 

de la vinification : 20 hectolitres de vin vinifiés au local. 
 

Coût 

Coût global : 24 075 € dont 
• Matériel : 18 400 € 
• Fonctionnement : 2 535 € 
• Appui technique : 3140 € 

Financement 
� Région - CDRA : 4 600 € (matériel vinification 25%). 
� Conseil Général : 4 600 € (matériel vinification 25%). 
� Fonds propres : 9 200 € (matériel vinification 50%) et 1378 € (Loyer 

et salaire). 
� Europe (FSE) : 3 912 € (Matériel, énergie, fournitures, frais km). 

  
 

 

Coordonnées 
Vignes et Vignerons du Trièves  
L’Engrangeou – La Halle- 38170 Mens  
Samuel DELUS - 04 76 34 90 19 - vignesvigneronstrieves@orange.fr 
 

 

AAcctt iioonn   

Points forts   
 
• Amélioration nette de 
la qualité du vin, 
reconnue par les 
adhérents  
consommateurs. 
 
• Amélioration de 
l’image de l’association 
auprès des vignerons 
locaux. 
 
• Gain de crédibilité par 
rapport aux financeurs. 
 

CCrrééaatt iioonn  dd’’uunn  eessppaaccee  ccooll lleecctt ii ff   ddee  vviinnii ff iiccaatt iioonn  
  

Calendrier   
 
• Projet concomitant à la 
création de l’association. 
 
• 1 an ½ du projet à la 
réalisation. 
 
• Action toujours en 
cours. 
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